
Secré t a r ia t  Généra l  de  la  Ville  de  Paris

202 3  SG  8  –  Subven t i o n s  (10 0  000  euros )  et  conve n t i o n s  de
coop ér a t i o n  entre  la  Ville  de  Paris  et  cinq  asso c i a t i o n s  dans  le
cadre  du  dispo s i t i f  «  Paris  +  inclu s iv e  »  en  vue  des  Jeux  de  202 4

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Par  décision  en  date  du  13  septem b r e  2017,  le  Comité  Interna t ional
Olympique  a  désigné  Paris,  ville  hôte  des  Jeux  Olympiques  mais  égale -
ment  des  Jeux  Paralympique s  de  2024.  Cette  att ribu tion  a  été  formalisée
par  la  passa t ion  du  contra t  de  ville  hôte  entre  le  CIO,  la  Ville  de  Paris  et
le  CNOSF.

Les  Jeux  Paralympiques  constituen t  le  plus  grand  événem e n t  sportif  mon -
dial  pour  les  athlè te s  en  situation  de  handicap.  Ils  concerne n t  des  sportifs
ayant  un  handicap  moteu r  (amputa t ion  ou  assimilée,  paralysie  cérébr al e ,
paraplégie,  tétraplégie,  hémiplégie,  personne s  de  petite  taille…),  senso -
riel  (handicap  visuel)  ou  intellec tuel .  

La  Ville  de  Paris  est  convaincue  que  les  Jeux  Paralympiques  de  Paris
2024,  organisés  pour  la  premiè re  fois  en  France ,  contribuen t  au  change -
ment  de  regard  sur  le  handicap  et  jouent  un  rôle  précieux  dans  le  déve -
loppem en t  de  la  pratique  paraspo r t ive  et  l’inclusion  des  personne s  en  si -
tuation  de  handicap.   Dans  ce  cadre,  la  Conseil  de  Paris  a  adopté  la  stra -
tégie  Paris  +  inclusive  en  novembr e  2020  autour  de  trois  ambitions
fortes  : 

- Accélére r  la  mise  en  accessibili té  de  la  Ville  ; 
- Développe r  le  paraspo r t  et  permet t r e  l'accès  à  une  pra tique  spor -

tive  régulière  ;
- Améliore r  la  par ticipa t ion  des  personnes  en  situation  de  handicap  à

la  vie  de  la  Cité.  

Je  vous  propose  de  soutenir  des  acteurs  engagé s  qui  porten t  des  initia -
tives  en  faveur  de  l’inclusion  des  personne s  en  situation  de  handicap.  La
Ville  de  Paris  et  cinq  organism es  souhaiten t  donc  se  rapproche r  afin  de
coordonne r  leurs  actions,  notam m e n t  dans  les  domaines  de  l’accessibilité ,
du  développe m e n t  du  paraspo r t ,  des  grands  évènem e n t s  sportifs  et  para -
sportifs  interna t iona ux,  de  la  qualifica tion  de  l’expérience  des  spect a t e u r s
et  visiteu rs  en  situat ion  de  handicap  et  du  volonta ria t .  



Je  vous  propose  de  soutenir  les  5  associa tions  suivantes :  

L’asso c i a t i o n  APF  Franc e  Handic a p  est  engagé e  dans  la
représ e n t a t ion  et  la  défense  des  intérê t s  des  personnes  en  situation  de
handicap  et  de  leur  famille.  Créée  en  1933,  connue  et  reconnu e  jusqu’en
avril  2018  sous  le  nom  d’Associa tion  des  paralysés  de  France ,  APF  France
Handicap  rassem ble  aujourd’hui  près  de  100  000  acteurs  :  adhére n t s ,
élus,  salariés,  bénévoles  et  volontai res ,  usage rs ,  sans  compte r  ses
dizaines  de  milliers  de  donateu r s  et  sympathisan t s .  APF  France  Handicap
revendique  l’égal  accès  à  la  vie  sociale  c’est- à-dire  aux  loisirs,  à  la
culture ,  aux  vacances ,  aux  activités  sportives ,  au  bénévola t .

Dans  le  cadre  d’une  convention  avec  la  Ville  de  Paris,  APF  France
Handicap  contribue r a  à  la  créa tion  de  différen ts  modules  communs  de
formation.  Un  premie r ,  dans  le  cadre  des  Quar tier s  à  Accessibilité
Augmenté e  (QAA),  porte r a  sur  l’accessibili té  universelle  et  la  qualité
d’usage  des  personnes  en  situation  de  handicap  moteur  à  destina t ion  des
commerç a n t s ,  des  Volontai re s  de  Paris  et  de  certains  agents  de  la  Ville.
Un  second  a  trait  à  la  qualité  de  l’expérience  des  specta t e u r s  et  des
visiteu rs  en  situation  de  handicap  moteur  à  destina tion  des  agents  et  des
Volontai re s  de  la  Ville,  et  des  acteurs  impliqués  pour  la  livraison  des  Jeux
Olympiques  et  des  Jeux  Paralympiques  de  Paris  2024.  

APF  France  Handicap  partage r a  au  sein  de  son  réseau  la
communica t ion  de  la  Ville  de  Paris  sur  les  Jeux  Paralympiques  et  la
Journée  Paralympique  pour  contribue r  à  la  notoriét é  de  ces  événem e n t s .
APF  France  Handicap  accompa g n e r a  la  Ville  de  Paris  dans  l’accueil  de
grands  événem e n t s  paraspo r t ifs  interna t iona ux  en  mobilisant  ses
membres  pour  y assiste r  en  tant  que  specta t e u r s  et  produire  un  bilan  des
retours  d’expérience .  Enfin,  APF  France  Handicap  contribue r a  à  ce  qu’un
maximum  de  personne s  en  situation  de  handicap  moteur  puisse  prendr e
part  au  progra m m e  des  volontaires  de  la  Ville  en  relayan t  l’appel  à
candida tu r e s  au  sein  de  son  réseau.  

APF  France  Handicap  participer a  aux  réunions  mensuelles  du  panel
d’exper t s  d’usage  composé  des  cinq  associa tions ,  au  cours  desquelles  elle
souhaite  appor t e r  son  exper tise  et  ses  conseils  pour  améliore r
l’expérience  des  futurs  specta t e u r s ,  visiteu rs ,  journalis tes  et  membres
des  déléga tions  étrangè r e s  en  situation  de  handicap  moteu r  présen t s  lors
Jeux  Olympiques  et  Paralympiques .  APF  France  Handicap  mobilisera
égaleme n t  un  groupe  de  personnes  pour  teste r  les  solutions
d’améliora t ion  de  l’accessibilité  des  espaces  et  des  événem e n t s .

Pour  contribue r  à  l’héritage  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques ,
APF  France  Handicap  favoriser a  les  par tena r i a t s  entre  les  associa tions
sportives  parisiennes  et  son  réseau  et  assure r a  la  promotion  de  l’offre
paraspor t ive  et  para- accueillante  parisienne  auprè s  des  usage rs  et
adhéren t s  de  son  réseau.  



Je  vous  propos e  dès  lors  de  sout e n ir  l’ass o c i a t i o n  APF  Franc e
Handi ca p  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’ass o c i a t i o n  lui
octroya n t  une  subve n t i o n  d’un  monta n t  de  20  000  €.  Cette
conve n t i o n  vaut  rési l iat io n  de  la  préc é d e n t e  conve n t i o n  sign é e
entre  les  Partie s  le  27  nove m b r e  202 0  (délib éra t i o n  n°20 2 0  SG  21
– séan c e  du  Cons e i l  de  Paris  en  date  des  17  et  18  nove m br e  202 0 ) .

L’asso c i a t i o n  Valent i n  Haüy  est  un  mouveme n t  associa tif  national  de
défense  et  de  représ e n t a t ion  des  personnes  aveugles  ou  malvoyantes ,
créé  en  1889.  Elle  œuvre  depuis  130  ans  à  défendre  les  droits  des
déficients  visuels,  assure r  leur  formation  et  leur  accès  à  l’emploi,  à
développe r  leur  autonomie,  promouvoir  l’accès  à  l’écrit,  mais  aussi  à
développe r  des  activités  culturelles ,  sportives  et  de  loisirs  accessibles.
Son  action  s’articule  égaleme n t  autour  de  l’accessibilité  physique  et
numérique  et  de  l’inclusion  sociale  des  personnes  aveugles  ou
malvoyan tes .

Dans  le  cadre  d’une  convention  avec  la  Ville  de  Paris,  l’Association
Valentin  Haüy  contribue r a  à  la  créa t ion  de  différen t s  modules  communs
de  formation.  Un  premier ,  dans  le  cadre  des  Quar tie r s  à  Accessibilité
Augmenté e  (QAA),  porte r a  sur  l’accessibili té  universelle  et  la  qualité
d’usage  des  personnes  en  situation  de  handicap  visuel  à  destina tion  des
commerç a n t s ,  des  Volontai re s  de  Paris  et  de  certains  agents  de  la  Ville.
Un  second  a  trait  à  la  qualité  de  l’expérience  des  specta t e u r s  et  des
visiteu rs  en  situation  de  handicap  visuel  à  destina t ion  des  agents  et  des
Volontai re s  de  la  Ville,  et  des  acteurs  impliqués  pour  la  livraison  des  Jeux
Olympiques  et  des  Jeux  Paralympiques  de  Paris  2024.  

L’Association  Valentin  Haüy  partage r a  au  sein  de  son  réseau  la
communica t ion  de  la  Ville  de  Paris  sur  les  Jeux  Paralympiques  et  la
Journée  Paralympique  pour  contribue r  à  la  notoriét é  de  ces  événem e n t s .
L’Association  Valentin  Haüy  accompa g n e r a  la  Ville  de  Paris  dans  l’accueil
de  grands  événem e n t s  paraspo r t ifs  interna t iona ux  en  mobilisan t  ses
membres  pour  y assiste r  en  tant  que  specta t e u r s  et  produire  un  bilan  des
retours  d’expérience .  Enfin,  l’Association  Valentin  Haüy  contribue r a  à  ce
qu’un  maximum  de  personnes  en  situation  de  handicap  visuel  puisse
prendr e  part  au  progra m m e  des  volontai re s  de  la  Ville  en  relayant  l’appel
à  candida tu r e s  au  sein  de  son  réseau.

L’Association  Valentin  Haüy  participer a  aux  réunions  mensuelles  du
panel  d’exper t s  d’usage  composé  des  cinq  associa tions,  au  cours
desquelles  elle  appor t e r a  son  exper tise  et  son  conseil  pour  améliore r
l’expérience  des  futurs  specta t e u r s ,  visiteu rs ,  journalis tes  et  membres
des  déléga tions  étrangè r e s  en  situation  de  handicap  visuel  présen t s  lors
Jeux  Olympiques  et  Paralympiques .  L’Associa tion  Valentin  Haüy
mobilisera  égalem en t  un  groupe  de  personnes  pour  teste r  les  solutions
d’améliora t ion  de  l’accessibilité  des  espaces  et  des  événem e n t s .

Pour  contribue r  à  l’héritage  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques ,
l’Associa tion  Valentin  Haüy  favorise ra  les  parten a r i a t s  entre  les



associa tions  sportives  parisiennes  et  son  réseau  et  assure r a  la  promotion
de  l’offre  paraspor t ive  et  para- accueillante  parisienne  auprès  des  usage rs
et  adhére n t s  de  son  réseau.  

Je  vous  propos e  dès  lors  de  sout e n ir  l’ass o c i a t i o n  Valent i n  Haüy  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  20  000  €.

Le  Centre  de  Ress o ur c e s  Autis m e  Ile  de  Franc e  (CRAIF)  a  pour
objectif  généra l  de  coordonne r  des  stra tégies  d’interven t ion  et  de
recherc he  au  service  des  personnes  (enfants,  adolescen t s  et  adultes)
présen t a n t  des  troubles  autistiques  et  appare n t é s ,  et  de  leurs  familles.  Le
CRAIF  n’assure  pas  direc te m e n t  les  soins  mais  intervien t  en  articula tion
avec  les  disposi tifs  concernés .  Le  centre  de  ressource s  accueille,
accompag n e  et  oriente  les  personnes  en  situat ion  de  handicap  et  leur
famille.  Il  dispense  des  formations  et  conseille  les  professionnels.  Il
par ticipe  aux  travaux  de  reche rche  et  d’études  dans  ce  domaine .

Dans  le  cadre  d’une  convention  avec  la  Ville  de  Paris,  le  CRAIF
contribue r a  à  la  créa tion  de  différen ts  modules  communs  de  formation.
Un  premier ,  dans  le  cadre  des  Quartie r s  à  Accessibilité  Augmenté e
(QAA),  porte r a  sur  l’accessibili té  universelle  et  la  qualité  d’usage  des
personnes  en  situat ion  de  trouble  du  spect re  autistique  à  destina tion  des
commerç a n t s ,  des  Volontai re s  de  Paris  et  de  certains  agents  de  la  Ville.
Un  second  a  trait  à  la  qualité  de  l’expérience  des  specta t e u r s  et  des
visiteu rs  en  situation  de  trouble  du  spect r e  autistique  à  destina t ion  des
agents  et  des  Volontaires  de  la  Ville,  et  des  acteurs  impliqués  pour  la
livraison  des  Jeux  Olympiques  et  des  Jeux  Paralympiques  de  Paris  2024.  

Le  CRAIF  partage r a  au  sein  de  son  réseau  la  communica t ion  de  la  Ville
de  Paris  sur  les  Jeux  Paralympiques  et  la  Journée  Paralympique  pour
contribue r  à  la  notorié té  de  ces  événeme n t s .  Le  CRAIF  accompag n e r a  la
Ville  de  Paris  dans  l’accueil  de  grands  événem e n t s  paraspor t ifs
interna t iona ux  en  mobilisan t  ses  membres  pour  y  assiste r  en  tant  que
specta t e u r s  et  produire  un  bilan  des  retours  d’expérience .  Enfin,  Le
CRAIF  contribue r a  à  ce  qu’un  maximum  de  personnes  en  situation  de
trouble  du  spect re  autistique  puisse  prendre  part  au  progra m m e  des
volontai re s  de  la  Ville  en  relayant  l’appel  à  candida tu r e s  au  sein  de  son
réseau.  

Le  CRAIF  participer a  aux  réunions  mensuelles  du  panel  d’exper t s
d’usage  composé  des  cinq  associa tions ,  au  cours  desquelles  elle  souhaite
appor t e r  son  exper tise  et  son  conseil  pour  améliore r  l’expérience  des
futurs  specta t e u r s ,  visiteu rs ,  journalis tes  et  membres  des  déléga tions
étrangè r e s  en  situation  de  trouble  du  spect r e  autistique  présen t s  lors
Jeux  Olympiques  et  Paralympiques .  Le  CRAIF  mobilisera  égaleme n t  un
groupe  de  testeur s  pour  teste r  les  solutions  d’améliora t ion  de
l’accessibili té  des  espaces  et  des  événem e n t s .



Pour  contribue r  à  l’héritage  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques ,  le
CRAIF  favorise ra  les  par tena r i a t s  entre  les  associa tions  sportives
parisiennes  et  son  réseau  et  assure r a  la  promotion  de  l’offre  paraspor t ive
et  para- accueillante  parisienne  auprès  des  usage rs  et  adhére n t s  de  son
réseau.  

Je  vous  propos e  dès  lors  de  sout e n ir  le  CRAIF  en  pass a n t  une
conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n  d’un
monta n t  de  20  000  €.

L’asso c i a t i o n  UNANIMES  représ e n t e ,  à  travers  un  groupe m e n t
d’associa tions  nationales ,  les  publics  de  personne s  sourdes ,
malentend a n t e s ,  devenues- sourdes ,  sourdaveugles ,  sourdes  avec
handicap  associé,  et  de  leur  famille.  UNANIMES  assure  leur
représ e n t a t ion  auprès  des  pouvoirs  publics,  de  la  société  civile  et  des
acteurs  économiques .

Dans  le  cadre  d’une  convention  avec  la  Ville  de  Paris,  UNANIMES
contribue r a  à  la  créa tion  de  différen ts  modules  communs  de  formation.
Un  premier ,  dans  le  cadre  des  Quartie r s  à  Accessibilité  Augmenté e
(QAA),  porte r a  sur  l’accessibili té  universelle  et  la  qualité  d’usage  des
personnes  en  situat ion  de  handicap  auditif  à  destina tion  des
commerç a n t s ,  des  Volontai re s  de  Paris  et  de  certains  agents  de  la  Ville.
Un  second  a  trait  à  la  qualité  de  l’expérience  des  specta t e u r s  et  des
visiteu rs  en  situation  de  handicap  auditif  à  destina t ion  des  agents  et  des
Volontai re s  de  la  Ville,  et  des  acteurs  impliqués  pour  la  livraison  des  Jeux
Olympiques  et  des  Jeux  Paralympiques  de  Paris  2024.  

UNANIMES  partage r a  au  sein  de  son  réseau  la  communica t ion  de  la
Ville  de  Paris  sur  les  Jeux  Paralympiques  et  la  Journée  Paralympique  pour
contribue r  à  la  notorié té  de  ces  événeme n t s .  UNANIMES  accompa g n e r a
la  Ville  de  Paris  dans  l’accueil  de  grands  événem e n t s  paraspo r t ifs
interna t iona ux  en  mobilisan t  ses  membres  pour  y  assiste r  en  tant  que
specta t e u r s  et  produire  un  bilan  des  retours  d’expérience .  Enfin,
UNANIMES  contribue r a  à  ce  qu’un  maximum  de  personne s  en  situation
de  handicap  auditif  puisse  prend re  part  au  program m e  des  volontai res  de
la  Ville  en  relayan t  l’appel  à  candida tu r e s  au  sein  de  son  réseau.  

UNANIMES  participer a  aux  réunions  mensuelles  du  panel  d’exper t s
d’usage  composé  des  cinq  associa tions ,  au  cours  desquelles  elle
appor t e r a  son  exper t ise  et  son  conseil  pour  améliore r  l’expérience  des
futurs  specta t e u r s ,  visiteu rs ,  journalis tes  et  membres  des  déléga tions
étrangè r e s  en  situation  de  handicap  auditif  présen t s  lors  Jeux  Olympiques
et  Paralympiques .  UNANIMES  mobilisera  égaleme n t  un  groupe  de
testeur s  pour  teste r  les  solutions  d’améliora tion  de  l’accessibili té  des
espaces  et  des  événem e n t s .

Pour  contribue r  à  l’héritage  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques ,
UNANIMES  favorise r a  les  par ten a r i a t s  ent re  les  associa tions  sportives



parisiennes  et  son  réseau  et  assure r a  la  promotion  de  l’offre  paraspor t ive
et  para- accueillante  parisienne  auprès  des  usage rs  et  adhére n t s  de  son
réseau.  

Je  vous  propos e  dès  lors  de  sout e n ir  l’asso c i a t i o n  UNANIMES  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  20  000  €.

L’asso c i a t i o n  Action  Handic a p  Franc e  qui  est  un  organism e  de
formation  ayant  pour  mission  de  sensibiliser  et  de  former  le  grand  public,
les  entrep r ise s  et  les  structu r e s  aux  probléma t iques  concern a n t  tous  les
types  de  handicaps  et  de  propose r  des  solutions  techniques  et  humaines  à
ces  probléma t iques .  L’équipe  d’AHF  est  composée  de  22  personne s ,  dont
la  moitié  des  formate u r s  est  en  situation  de  handicap.  En  plus  des
formations  et  des  sensibilisa tions ,  AHF  propose  la  créa t ion  de  sites
interne t  accessibles,  la  réalisa tion  de  suppor t s  accessibles,  la
planification  d’audits  d’accessibilité  des  ERP  ainsi  que  l’organisa t ion
d’événem e n t s  mêlant  culture  et  handicap.

Dans  le  cadre  d’une  convention  avec  la  Ville  de  Paris,  AHF  contribue r a
à  la  créa t ion  de  différen ts  modules  communs  de  formation.  Un  premier ,
dans  le  cadre  des  Quar tie r s  à  Accessibilité  Augmenté e  (QAA),  porte r a  sur
l’accessibili té  universelle  et  la  qualité  d’usage  des  personnes  en  situation
de  handicap,  à  destina t ion  des  commerç a n t s ,  des  Volontaires  de  Paris  et
de  certains  agents  de  la  Ville.  Un  second  a  trait  à  la  qualité  de
l’expérience  des  specta t e u r s  et  des  visiteu rs  en  situation  de  handicap,  à
destinat ion  des  agents  et  des  Volontaires  de  la  Ville,  ainsi  que  des  acteur s
impliqués  pour  la  livraison  des  Jeux  Olympiques  et  des  Jeux
Paralympiques  de  Paris  2024.  

AHF  partage r a  au  sein  de  son  réseau  la  communica t ion  de  la  Ville  de
Paris  sur  les  Jeux  Paralympique s  et  la  Journée  Paralympique  pour
contribue r  à  la  notorié té  de  ces  événeme n t s .  AHF  accompa gn e r a  la  Ville
de  Paris  dans  l’accueil  de  grands  événem e n t s  paraspo r t ifs  interna t iona ux
en  mobilisan t  ses  membres  pour  y  assiste r  en  tant  que  specta t e u r s  et
produire  un  bilan  des  retours  d’expérienc e .  Enfin,  AHF  contribue r a  à  ce
qu’un  maximum  de  personnes  en  situation  de  handicap  puisse  prendr e
part  au  progra m m e  des  volontaires  de  la  Ville  en  relayan t  l’appel  à
candida tu r e s  au  sein  de  son  réseau.  

AHF  participer a  aux  réunions  mensuelles  du  panel  d’exper t s  d’usage
composé  des  cinq  associa t ions ,  au  cours  desquelles  elle  appor t e r a  son
exper tise  et  son  conseil  pour  améliore r  l’expérience  des  futurs
specta t e u r s ,  visiteurs ,  journalistes  et  membres  des  déléga tions
étrangè r e s  en  situation  de  handicap  présen t s  lors  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques .  AHF  mobilisera  égaleme n t  un  groupe  de  testeu r s  pour
teste r  les  solutions  d’améliora t ion  de  l’accessibilité  des  espaces  et  des
événem e n t s .  



Je  vous  propos e  dès  lors  de  sout e n ir  l’asso c i a t i o n  Action
Handi ca p  Franc e  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui
octroya n t  une  subve n t i o n  d’un  monta n t  total  de  20  000  €.

Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2023  ou  des  années
suivantes  sous  rése rve  des  décisions  de  financem e n t  correspond a n t e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de
Paris





202 3  SG  8  – Subve n t i o n s  (10 0  000  euros )  et  conve n t i o n s  de  coop éra t i o n
entre  la  Ville  de  Paris  et  cinq  asso c i a t i o n s  dans  le  cadre  du  dispo s i t i f
«  Paris  +  inclu s iv e  »  en  vue  des  Jeux  de  202 4

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d’approuve r  cinq  conventions  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et
5  associa tions  (l’associa tion  Action  Handicap  France ,  l’associa tion  APF  France
Handicap,  l’associa tion  Valentin  Haüy,  le  Centre  de  Ressource s  Autisme  Ile  de
France  (CRAIF)  et  l’association  UNANIMES)  dans  le  cadre  du  dispositif  «  Paris  +
inclusive  »  en  vue  des  Jeux  de  2024  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°2020  SG  en  date  des  17  et  18  novembr e  2020.  

Sur  le  rappor t  co-présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème  Commission
et  par  Madam e  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  3ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion
Action  Handicap  France ,  ci-annexée.  

Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  entre  la  ville  de
Paris  et  l’associa tion  Action  Handicap  France .

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  au  verseme n t  de  la
subven tion,  prévue  par  la  convention  entre  la  ville  de  Paris  et  l’associa tion  Action
Handicap  France ,  d’un  montan t  de  20  000 €  (10  000  €  versés  au  cours  du  premier
trimes t r e  2023,  10  000  €  versés  au  cours  du  premier  trimes t r e  2024).

Article  4  :  Est  approuvée  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  APF
France  Handicap,  ci-annexée.  Cette  derniè re  vaut  résiliation  de  la  précéde n t e
convention  signée  entre  les  Parties  le  27  novembre  2020  (délibér a t ion  n°2020  SG
21  – séance  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  17  et  18  novembre  2020) .

Article  5  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  entre  la  ville  de
Paris  et  l’associa tion  APF  France  Handicap.

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  au  verseme n t  de  la
subven tion,  prévue  par  la  convention  entre  la  ville  de  Paris  et  l’association  APF
France  Handicap ,  d’un  montan t  de  20  000 €  (10  000  €  versés  au  cours  du  premier
trimes t r e  2023,  10  000  €  versés  au  cours  du  premier  trimes t r e  2024).

Article  7  :  Est  approuvée  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion
Valentin  Haüy,  ci-annexée.  



Article  8  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  entre  la  ville  de
Paris  et  l’associa tion  Valentin  Haüy.

Article  9  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  au  verseme n t  de  la
subven tion,  prévue  par  la  convention  entre  la  ville  de  Paris  et  l’associa tion  Valentin
Haüy ,  d’un  montan t  de  20  000 €  (10  000  €  versés  au  cours  du  premier  trimes t r e
2023,  10  000  €  versés  au  cours  du  premier  trimes t r e  2024).

Article  10:  Est  approuvée  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Centre  de
Ressources  Autisme  Ile  de  France  CRAIF , ci-annexée.  

Article  11  : La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  entre  la  ville  de
Paris  et  le  Centre  de  Ressource s  Autisme  Ile  de  France  CRAIF.

Article  12  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  au  verseme n t  de  la
subven tion,  prévue  par  la  convention  entre  la  ville  de  Paris  et  le  Centre  de
Ressources  Autisme  Ile  de  France  CRAIF,  d’un  montan t  de  20  000€  (10  000  €
versés  au  cours  du  premier  trimes t r e  2023,  10  000  €  versés  au  cours  du  premier
trimes t r e  2024).

Article  13  :  Est  approuvée  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion
UNANIMES,  ci-annexée.  

Article  14  : La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  entre  la  ville  de
Paris  et  l’associa tion  UNANIMES.

Article  15  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  au  verseme n t  de  la
subven tion,  prévue  par  la  convention  entre  la  ville  de  Paris  et  l’associa tion
UNANIMES,  d’un  montan t  de  20  000€  (10  000  €  versés  au  cours  du  premier
trimes t r e  2023,  10  000  €  versés  au  cours  du  premier  trimes t r e  2024).

Article  16  : Les  dépense s  correspond a n t e s ,  d’un  montan t  total  de  100  000 €,  seront
imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  sur  l’exercice  2023  ou
des  années  suivantes ,  sous  rése rve  de  décisions  de  financem e n t  correspond a n t e s .  


